
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 9 décembre 2025 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain
DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 3

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 15 décembre 2025

M_DL251215_209

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - GRAND CHANTIER - ADHESION 2026 - AUTORISATION - SIGNATURE

Madame  Fabienne  MALANDAIN,  Adjointe  au  Maire –  La  filière  du  bâtiment  est  un  important
générateur  de  déchets  et  d’émissions  de  carbone  au  niveau  national.  Selon  le  ministère  de
l’Économie, le secteur du bâtiment génère chaque année 46 millions de tonnes de déchets en France,
49 % proviennent de la démolition, 38 % de la réhabilitation et 13 % de la construction neuve. 
L’empreinte carbone de la filière du bâtiment en 2019 représentait 25% de l’empreinte annuelle de la
France.

L’association  GRAND CHANTIER a été créée le 10 octobre 2024 autour de tables rondes réunissant
des acteurs de la filière de la construction et de l’enseignement sur l’impulsion de PERMaC, bureau
d’étude  sur  le  réemploi  des  matériaux  pour  la  construction,  l’École  Nationale  Supérieure  de
l’Architecture de Normandie, Frédéric Denise architecte – Archipel Zéro, architecte. 
La volonté de GRAND CHANTIER est d’accompagner les acteurs du secteur de la construction et de
l’aménagement des territoires face aux enjeux de sobriété de la société. Le secteur de la construction
se doit d’intégrer les limites planétaires dans son fonctionnement pour répondre aux enjeux tel que
la décarbonation.
Du fait des expériences et des compétences des membres fondateurs, le premier champ d’activités
développé est le réemploi des matériaux pour la construction.
Les intentions initiales pour participer à développer les pratiques sont :
• Identifier les freins actuels de la filière du réemploi
• Travailler avec l’ensemble des maillons de la filière
• Acculturer aux pratiques du réemploi de matériaux
• Accompagner et former toutes les parties prenantes
• Changer d’échelle les pratiques avec une vision globale et mutualisée
• Œuvrer pour le commun

Depuis 2022,  la  ville  de Montivilliers s’est  engagée dans la  labellisation Territoire Engagé pour la
Transition Ecologique et a élaboré un plan d’actions Climat Air Energie, pour dépasser le cadre légal et
réglementaire.
 La ville Montivilliers se fixe l’objectif entre 2026 et 2029 de poursuivre sa démarche d’économie
circulaire, en sensibilisant les entreprises mais aussi en accompagnant le changement de pratiques au
sein même de la collectivité.

C’est pourquoi, la Ville de Montivilliers souhaite engager un partenariat avec l’association GRAND
CHANTIER.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des collectivités territoriales ;
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VU la délibération en date du 9 mai 2022 portant l’engagement de la Ville de Montivilliers dans la
démarche « Territoire Engagé pour la Transition Ecologique – Climat Air Energie » ;
VU la délibération du 22 septembre 2025 approuvant le plan d’actions Climat-Air-Energie de la Ville
de Montivilliers pour la période 2026 – 2029 ;
VU la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ;
VU la  loi  n°  2020-105 du 10 février  2020 relative à la  lutte contre  le  gaspillage et  à  l'économie
circulaire ;
VU l’arrêté du 26 mars 2023 relatif au diagnostic portant sur la gestion des produits, équipements,
matériaux  et  déchets  issus  de  la  démolition  ou  de  la  rénovation  significative  de  catégories  de
bâtiments

CONSIDÉRANT

• La volonté de la commune de Montivilliers d’envisager la récupération et la valorisation des
matériaux lors des projets de rénovation ou de démolition des bâtiments, objectif inscrit dans
le plan d’actions Climat Air Energie pour la période 2026 – 2029

• Les statuts de l’association GRAND CHANTIER
• Les missions portées par l’association GRAND CHANTIER, les compétences et outils proposés

Sa  commission  municipale  n°3  Transition  écologique  et  vie  quotidienne réunie  le  vendredi  10
décembre 2025 consultée 

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

• De solliciter l’adhésion de la ville de Montivilliers auprès de GRAND CHANTIER, dont le siège
social est situé 37 QUAI DE SAÔNE – 76600 LE HAVRE ;

• D’approuver les statuts de l’association GRAND CHANTIER ;
• D’autoriser le  versement  à  l’association  GRAND  CHANTIER  de  la  somme  de  100  euros

correspondant au montant de cette adhésion pour l’année 2026 ;
• De désigner Monsieur Le Maire ou son représentant pour représenter la Ville de Montivilliers

à l’assemblée générale au titre de cette adhésion ;
• D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer tout acte se rapportant à la

présente délibération.

Imputation budgétaire
Exercice 2026

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 6281

Nature et intitulé :  concours divers (cotisations)
Montant de la dépense : 100 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 28
Contre : 0
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Abstention : 4
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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